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Faits du cas d’espèce (I/II)

• Le Dr. A. est gynécologue obstétricien à Genève

• En 2010, B. a consulté pour la première fois le Dr.  A., alors qu’elle était enceinte 
(grossesse qui s’est terminée par une fausse couche). Mise en évidence de lésions 
malpighiennes intra-épithéliales («SIL»; changements anormaux de cellules du col de 
l’utérus, indication de risque de cancer); enlèvement d’une portion du col utérin.

• Consultations du 20 avril et du 28 avril 2015: échographie et hystéroscopie diagnostique 
mènent à la constatation, que la cavité utérine est presque complètement occupée par 
une masse de surface lisse (myome?)

• 18 mai 2015: Explications préopératoires du Dr. A. concernant une hystéroscopie (pour 
résection de la masse). Remise d’un document intitulé «protocole d’information pour un 
curetage explorateur et hystéroscopie», signé par B. Le document contient (entre autres) 
le passage suivant: «Il peut s’ensuivre des saignements dans la cavité abdominale […]. 
Dans ces cas, il faut pratiquer une laparoscopie et éventuellement une opération avec 
incision de la paroi abdominale. Exceptionnellement, il faut par la suite procéder à une 
ablation de la matrice».
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Faits du cas d’espèce (II/II)

• 20 mai 2015: Hystéroscopie en vue de l’ablation de la masse intra-utérine (non 
mentionnée dans les notes du médecin A.) effectuée sans succès. Constatation d’un 
«grand myome intra-utérin». A la sorte de l’anesthésie, le Dr. A. parle avec B. d’une 
hystérectomie.

• 27 mai 2015: Hystérectomie subtotale (c’est-à-dire l’ablation de l’utérus sans le col) par 
laparoscopie (non mentionnée dans les notes du médecin A.) avec la conséquence, que B. 
ne peut plus avoir d’enfants. Ensuite, le laboratoire, auquel la masse est transmise pour 
analyse, constate, qu’il n y a pas d’évidence de léiomyome.

• 22 juin 2017: Dénonciation du Dr. A. par B. auprès de la Commission de surveillance des 
professions de la santé du Canton de Genève. La procédure suit son cours.

• Par arrêté du 21 juin 2021, le Département de la santé genevois interdit à A. de pratiquer 
la profession de médecin pour une durée de trois mois. Raisonnement:
- violation de diligence: non-effectuation d’un diagnostic différentiel
- violation du devoir d’information quant à l’hystérectomie, omission de recueillir le consentement éclairé de 

la patiente
- violation des règles relatives à la bonne tenue d’un dossier médical

• 30 novembre 2021: Confirmation de l’arrêté du Département par la Cour de justice de la 
République et du canton de Genève 3



Considérants du Tribunal fédéral

• consid. 7 et 8: droit applicable
• consid. 9: principes de la responsabilité disciplinaire des membres d’une profession 

libérale soumise à la surveillance de l’Etat
• consid. 10: violation de l’obligation de diligence (s’agissant du diagnostic posé et de 

l’indication de l’hystérectomie subtotale pratiquée)
• consid. 11: violation de l’obligation de garantir les droits des patients (notamment 

l’autodétermination)
• consid. 12: violation de l’obligation relative à la tenue du dossier de la patiente
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Droit applicable (consid. 7): LPMéd
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Concrétisation par les dispositions de la loi cantonale sur la santé, le code de déontologie de la 
Fédération des médecins suisse et les directives de l’Académie suisse des sciences médicales qui 
régissent l’activité du professionnel de la santé



Principes de la responsabilité disciplinaire (consid. 9)
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• «Les mesures disciplinaires […] ont principalement pour but de maintenir l’ordre dans la 
profession, d’en assurer le fonctionnement correct, d’en sauvegarder le bon renom et la 
confiance des citoyens envers cette profession, ainsi que de protéger le public […]» 
(consid. 9.1)

• Pas de punition, mais sauvegarde de l’intérêt public – le droit disciplinaire vise à éviter la 
réalisation future de manquements avec des conséquences potentiellement graves 
(consid. 9.2)



Violation de l’obligation de diligence (consid. 10)

• Le devoir de diligence implique l’exigence pour le médecin d’utiliser tous les moyens 
raisonnables qu’aurait pris un praticien diligent et consciencieux, afin de poser un 
diagnostic (consid. 10.1 et 10.2)

• Diagnostic posé avant l’intervention chirurgicale du 27 mai 2015, tel que ressortant du 
rapport d’hystéroscopie du 28 avril 2015, ainsi que de celui du 20 mai 2015 (myome intra-
utérin) était faux (consid. 10.3)

• Erreur est dû à un manquement d’un diagnostic différentiel (permettant de procéder à 
des investigations appropriées visant à écarter des possibilités et à confirmer un 
diagnostic définitif) représente une violation de l’obligation de diligence (consid. 10.4)
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Violation de l’obligation de garantir les droits des 
patients (manque de consentement; consid. 11)
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• Contenu du droit (constitutionnel) à l’autodétermination du patient et lien avec 
l’obligation d’information du médecin (consid. 11.1.1 et 11.1.2)

• Obligation d’information au préalable d’interventions délicates; importance d’octroi de 
délai raisonnable pour se déterminer (consid. 11.1.3)

• Concrétisation par les sources professionnelles (consid. 11.1.4)
• Application au cas d’espèce (consid. 11.2-11.4)



Violation de l’obligation relative à la tenue du dossier 
de la patiente (consid. 12)
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• Bases légales de l’obligation de tenir un dossier (consid. 12.1)

• Objectifs du devoir de tenir un dossier: aide-mémoire pour le médecin, moyen de 
communication entre professionnels de la santé, évaluation de la qualité de l’exercice 
professionnel, fonction procédurale (consid. 12.2)

• Application au cas d’espèce (consid. 12.3 et 12.4)


